
 Annecy, le 1er avril 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Non car la collecte des textiles doit être suspendue à partir du 3 avril 2020 

jusqu'à nouvel ordre. En fait, les centres de tri des textiles sont contraints de 

suspendre leur activité suite à l’arrêt provisoire des filières de recyclage.Stockez vos 

sacs de vêtements, serviettes, draps, chaussures...à la maison, à l'abri de 

l'humidité, jusqu'à la fin du confinement. 
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